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l’examen de sa conscience et chaque mois (le dernier diman
che, si possible) un jour de retraite privée et de préparation à 
la mort. Ce dernier degré est toujours accepté dès le début 
par les personnes consacrées à Dieu (qui sont déjà habituées à 
l’examen quotidien et à la retraite mensuelle), ainsi que par 
les personnes du monde qui font la communion fréquente (les
quelles n’ont qu’à ajouter la retraite à l’examen qu’elles sont 
habituées de faire). On conseille de plus, afin de mieux con-
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